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Louis FAVRE, entrepreneur du grand tunnel du Gothard 
A U 

HAUT CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE, A BERNE 

M O N S I E U R LE P R É S I D E N T ET M E S S I E U R S , 

Le soussigné a pris connaissance du rapport de Monsieur 
le Commissaire fédéral Hold, sur les troubles qui ont eu lieu 
à Gceschenen, les 27 et 28 juillet 1875. Ce document, im-
primé, a reçu une publicité assez grande pour qu'il ait mérité 
d'attirer son attention, alors même qu'aucune communication 
officielle ne lui en ait été faite. 

Il n'y a rien à objecter à toute la partie de ce rapport 
qui traite des événements proprement dits des 27 et 28 juillet. 
Le récit en est parfaitement exact et complet ; mais Monsieur 
le Commissaire fédéral s'est livré, sur les causes de la grève, 
à diverses appréciations générales, dont quelques-unes ren-
ferment des reproches directs contre l 'entreprise, reproches 
que celle-ci ne peut accepter, qui reposent évidemment sur 
des renseignements incomplets ou fournis par des personnes 
peu bienveillantes, et qui appellent nécessairement une rec-
tification. 

Les points que l 'entreprise doit relever sont, dans l'ordre 
adopté par les conclusions de Monsieur le Commissaire fédé-
ral, les suivants : 

Le rôle de l 'entreprise en ce qui concerne : 
1° La police générale ; 
2° Le logement des ouvriers ; 
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3° L'alimentation du côté de Gœschenen ; 
4° Le renouvellement de l 'air dans le tunnel. 
L'on examinera successivement chacun de ees points en les 

faisant précéder cependant de cette remarque importante , 
à savoir, que, sur toute celte affaire, Monsieur le Commis-
saire fédéral n'a pas cru devoir demander, ni verbalement, 
ni par écrit, le moindre renseignement à M. Favre ou à son 
bureau central, à Altorf, et que, par conséquent, c'est sans 
avoir été entendu, que celui-ci s'est vu accusé, dans un docu-
ment: public, d'obstination et de négligence. 

1. Police générale. 
Le rapport de Monsieur le Commissaire fédéral renferme 

sur ce point, les passages suivants : 
« Il ne faut pas oublier ici de mentionner une circonstance 

» qui , avec toute la bonne volonté possible, empêche les 
» autorités communales de mettre de l 'ordre dans la police 
» des étrangers. L'entreprise du percement du tunnel, Favre 
» et Ce, refuse toute assistance en cette matière, d etc., etc. 

Cette affirmation avancée sous une forme aussi catégorique 
est absolument inexacte. 

Au mois de mai 1875, c'est-à-dire 2 ans et demi après 
l 'ouverture des chantiers de Gœschenen, l 'autorité cantonale 
d'Uri s'est préoccupée de mettre de l 'ordre dans la police 
des étrangers. Mais au lieu de procéder par la création d'une 
organisation administrative rationnelle, elle prit un arrêté, 
dont le texte est reproduit dans le rapport de Monsieur le 
Commissaire fédéral. Cet arrêté ne tendait à rien moins qu'à 
charger l 'entreprise elle-même de la police, et à introduire 
la confusion entre les pouvoirs publics et les obligations de 
l 'entreprise. 

La réponse de l'entreprise du 21 mai 1875 ne fut nulle-
ment un refus de prêter son concours à l'autorité. On y lit 
au contraire textuellement ce qui suit : 



« Afin de faciliter la tâche de la police, nous consentons 
» à communiquer dans nos bureaux, lorsque le besoin s'en 
» fera sentir, les listes d'entrée et de sortie de nos ouvriers ; 
» nous ne manquerons point , comme cela a toujours été 
» notre préoccupation, de chercher à maintenir le bon ordre 
» sur nos chantiers. » 

Les affirmations du rapport sont d'ailleurs contredites par 
la constatation, qu'à Airolo, il règne un ordre beaucoup plus 
strict qu'à Gœschenen ; que le corps de police, se compose de 
six gendarmes commandés par un caporal, aussi énergique 
qu'intelligent, que les régistres des étrangers y sont tenus 
régulièrement et dans le meilleur ordre. Comment cela peut-il 
s'expliquer alors que c'est la même entreprise, le même es-
prit qui préside à l'organisation des travaux d'Airolo, les 
mêmes ordres qui y sont exécutés? 

La seule explication plausible, c'est qu'à Airolo, les auto-
rités se sont donné la peine d'organiser la police dans des 
conditions qui répondent aux circonstances exceptionnelles 
de la construction du tunnel, tandis qu'à Gœschenen, cela n'a 
pas eu lieu. L'entreprise n'a jamais refusé de prêter aux au-
torités du canton d'Uri, le même concours qu'elle prête à 
celles du Tessin. Une différence dans sa manière d'agir vis-à-
vis de ces deux cantons est inadmissible, et l'affirmation de 
Monsieur le Commissaire à cet égard est contraire, non-seu-
lement aux faits, mais encore à toutes les probabilités ; l'on 
a quelque peine à comprendre qu'elle ait pu être admise, 
sans même que M. Favre ait été entendu dans ses explica-
tions. 

L'entreprise Favre a toujours donné aux autorités de police 
les renseignements qui lui ont été demandés. Elle a soigné, 
dans ses hôpitaux, les blessés à la suite de batteries ou de 
désordres, et fait son possible pour atténuer les conséquences 
de l'insuffisance de l'organisation de police de la commune 
de Gœschenen. 
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La vérité est qu'à Airolo, la police se fait ; qu'à Gœsclienen 

elle ne se fait pas, alors même que dans cette localité elle 
soit beaucoup plus nécessaire, en raison du peu de places 
disponibles et de l'agglomération exceptionnelle de population 
sur un espace très restreint. 

L'entreprise du tunnel n'a pas l'obligation de se charger 
de ces fonctions. Bien plus elle n'en a ni le droit ni le pou-
voir, et si la police de Gœsclienen, représentée jusqu'ici par 
un gendarme âgé, et, depuis peu de temps, par 2 ou 3 gendar-
mes, est tout à fait impuissante ou insuffisante, l 'entreprise 
ne saurait suppléer à cette insuffisance puisqu'elle n'a pas le 
droit d'exercer un contrôle sur les rapports des ouvriers avec 
la population de Gœschenen, de pénétrer chez les habitants 
ou chez les industriels du village, d'entretenir des agents et 
d'imposer ses volontés. 

L'on peut être certain que si l 'entreprise, poussée par la 
nécessité, avait organisé elle-même un service de police, et 
usurpé ainsi les droits de l 'autorité du pays, l'on ne manque-
rait pas aujourd'hui de trouver dans les actes arbitraires de 
cette police le principal motif de la grève. 

2. Logement des ouvriers. 
Monsieur le Commissaire fédéral conclut qu'il y a lieu, au 

point de vue administratif, de pourvoir à ce que les loge-
ments des ouvriers soient enlevés à la spéculation privée. 

Le rapport lui-même constate, d'une part, que les locaux 
établis par l 'entreprise Favre font une bonne impression et 
qu'ils répondent à toutes les exigences raisonnables ; d 'autre 
part, il fait ressortir la défectuosité des logements loués par 
les particuliers, le manque d'air dans ces chambres occupées 
par un trop grand nombre de personnes, où l'on fait la cui-
sine et où brûlent toute la nuit des lampes répandant une 
odeur fétide, l'absence de la propreté la plus élémentaire, la 
défectuosité absolue de l'organisation des lieux d'aisance, 
etc., etc. 
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Puis il ajoute : 
« Je suis bien loin de rejeter sur les autorités communales 

» la responsabilité de cet état de choses qui ne peut absolu-
i> ment pas se prolonger. » 

Et qui donc sera responsable ? Dans tous les pays civilisés 
l 'autorité de police locale veille à ce que les mesures élémen-
taires de salubrité soient prises par les propriétaires de mai-
son et leurs habitants, à ce que des lieux d'aisance soient 
installés, etc., etc. 

L'entrepreneur Favre n'a pas le droit de s'ingérer dans 
l ' intérieur des habitations de Gœschenen ; il ne peut pas 
obliger ses ouvriers à choisir leur logement dans un endroit 
plutôt que dans un autre. Il ne pense pas qu'il soit convenable 
d'enlever aux habitants de Gœschenen les ressources que 
ceux-ci trouvent dans la location de logements d'ouvriers. 
Sans doute il est urgent que l'on fasse disparaître les causes 
d'insalubrité, mais ce devoir incombe aux autorités de police. 
La seule question dont l 'entreprise puisse et doive s'occuper 
est celle de savoir s'il y a réellement une insuffisance de 
logements. Or, l 'entreprise estime que, si les locaux mis à la 
disposition des ouvriers étaient mieux tenus, rendus plus 
propres et surtout munis des accessoires indispensables, la 
place serait suffisante. À moins que l'on ne fasse un village 
nouveau capable de loger tout le monde en dehors des mai-
sons actuelles, on n'empêchera pas les ouvriers de rechercher 
les logements bon marché et de vivre dans le milieu malsain 
et dans les chambres défectueuses signalées par Monsieur le 
Commissaire. 

C'est donc avec une vraie surprise que l 'entrepreneur a vu 
que, d'après le rapport, c'est encore sur lui que retomberait 
la responsabilité de l'état de choses actuel. 

Le soussigné se permet d'avoir une opinion diamétrale-
ment contraire. Il pense que le remède unique est dans 
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l 'organisation d'une police sanitaire, qui fait complètement 
défaut. 

L'on doit reconnaître que les circonstances que traversent 
la vallée d'Uri et le village de Gœschenen sont exceptionnelles. 
Mais les habitants de ce village et du pays trouvent, dans ces 
circonstances mêmes, des sources de revenus considérables. 
Il est naturel qu'ils s'astreignent aux dépenses et aux charges 
qui en sont la conséquence obligée. 

3. L'alimentation. 
Monsieur le Commissaire conclut son rapport sur ce point 

de la manière suivante : 
« Quant à l'alimentation on devrait également examiner 

» s'il ne serait pas nécessaire de procurer aux ouvriers, à 
» un prix plus raisonnable, une nourri ture suffisante et 
» substantielle. 

» Dans tous les cas, il n'est pas convenable que les entre-
» preneurs tiennent eux-mêmes un magasin. » 

Ces deux conclusions sont le résultat des développements 
contenus dans le rapport , au chapitre intitulé nourriture. 
Monsieur le Commissaire constate en fait que l'entreprise 
Favre a établi des magasins à Gœschenen, tandis que ce n'est 
pas le cas à Airolo ; que les prix de Gœschenen ne sont guère 
plus élevés qu'ailleurs, n'ont rien d'anormal et que la qua-
lité des marchandises n'a jamais provoqué de plaintes ; que 
la concurrence faite par les magasins Favre a pu soulever des 
mécontentements de la part des petits débitants et que l'in-
fluence de ces derniers a pu être pour quelque chose dans la 
grève, sans toutefois que l'on puisse asseoir cette opinion sur 
quelques indices positifs. Cette question d'ailleurs, Monsieur 
le Commissaire le reconnaît, ne rentre qu'indirectement dans 
le cadre de son enquête. 

L'entreprise croit aussi que les excitations de quelques 
fournisseurs ont été l 'une des causes importantes de la grève, 


